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SAS IMMOVID 
SAS en liquidation au capital de 2 000 €
12 rue de la chainée, 25410 Berthelange 
RCS de Besançon 852 732 437

L’assemblée Générale Extraordinaire a 
approuvé le 21/06/2021, les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur 
Mr Poulet Frédéric demeurant 12 rue 
de la Chainée 25410 Berthelange pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et prononcé la clôture de liquidation de 
la société à compter du 30/06/2021. 
Mention en sera faite au RCS de Be-
sançon.

CLOS BOUTON
Société civile immobilière 
Au capital de 900 euros
Siège social : 9B rue des Etangs
25300 STE COLOMBE

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Sainte Colombe du 22 
juillet 2021, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme sociale : Société civile immo-
bilière 
Dénomination sociale : CLOS BOUTON 
Siège social : 9B rue des Etangs, 25300 
STE COLOMBE 
Objet social : acquisition d’un im-
meuble sis à EVILLERS (25520) - 18 
Grande Rue, l’administration et l’ex-
ploitation par bail, location ou autre-
ment dudit immeuble et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait de-
venir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement, 
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et 
des sociétés 
Capital social : 900 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire 
Gérance : Monsieur Corentin DE-
LEULE, demeurant 9B rue des Etangs 
25300 STE COLOMBE, 
Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les 
cas ; agrément obtenu à l’unanimité 
des associés.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BESANCON. 

Pour avis - la gérance.

SCI NANUK
SCI au capital de 200 euros
695 chemin de Bargassin
69270 CAILLOUX SUR FONTAINE 
518 631 957 RCS Lyon

L’AGE a décidé, le 15/8/2021, de trans-
férer le siège social de la société au 
20 B Quai Henri Bugnet, 25000 BE-
SANCON. 
Objet : Acquisition apport propriété 
administration mise en valeur exploi-
tation par bail ou autrement de tous 
immeubles et droits immobiliers la 
détention d’un portefeuille de valeurs 
mobilières.
Durée : 99 ans. 
Gérance : Mr GERHARDS François 
Marie Théodore, 20 B Quai Henri Bu-
gnet, 25000 BESANCON, Mme GE-
RHARDS née ZEDET Claudine Jeanne 
Mauricette, 20 B Quai Henri Bugnet, 
25000 BESANCON. 
La société sera radiée du RCS de Lyon 
et ré-immatriculée au RCS de Besan-
çon.

COMMUNE DE SELONCOURT

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
PROJET DE MODIFICATION N°4
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE SELONCOURT

Il sera procédé à une enquête publique 
sur le projet de modification n°4 du 
Plan Local d’Urbanisme de la ville de 
Seloncourt pour une durée de 30 jours 
du lundi 13 septembre à 8 h 30 au 
mardi 12 octobre 2021 à 17 h.
Monsieur Gilles MAIRE, Lieutenant-Co-
lonel de l’armée de terre en retraite, a 
été désigné en qualité de Commissaire 
Enquêteur par M. le Président du Tri-
bunal Administratif de Besançon.
Les pièces du dossier ainsi que le re-
gistre d’enquête à feuillets non mo-
biles, ouvert par Monsieur le Maire, 
coté et paraphé par le Commissaire 
Enquêteur seront déposés et consul-
tables à la Mairie de Seloncourt pen-
dant 30 jours consécutifs aux jours et 
heures habituels d’ouverture de la mai-
rie (du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h et le vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30), 
soit du lundi 13 septembre à 8 h 30 au 
mardi 12 octobre 2021 à 17 h.
Chacun pourra prendre connaissance 
du dossier et consigner éventuellement 
ses observations et propositions :
- Sur le registre d’enquête à feuillets 
non mobiles, 
• par correspondance à l’adresse sui-
vante : Monsieur le Maire - 131 rue du 
Général Leclerc - CS 29009 - 25230 
SELONCOURT, 
• par courriel à l’adresse suivante : 
contact@mairie-seloncourt.fr, 
• depuis le lien : https://www.re-
gistre-dematerialise.fr/2628  
Le Commissaire Enquêteur tiendra des 
permanences en mairie (Rdc, salle du 
conseil) aux dates et heures suivantes : 
- Lundi 13 septembre de 8 h 30 à 
11 h 30, 
- Vendredi 24 septembre de 13 h 30 à 
16 h 30, 
- Mardi 12 octobre de 14 h à 17 h.
A l’issue de l’enquête, une copie du 

rapport et des conclusions du Com-
missaire Enquêteur sera déposée au 
Préfet du département du Doubs et au 
Président du Tribunal Administratif de 
Besançon. Le public pourra consul-
ter le rapport et les conclusions à la 
mairie, aux jours et heures habituels 
d’ouverture ou sur le site internet de la 
Ville : www.seloncourt.fr
Date d’envoi du présent avis de publi-
cation légale : 20/08/2021.

ALECS
S.A.R.L au capital de 1 000 €
Siège social : 17 rue du Breuchot
90200 GROSMAGNY
843 777 491 RCS BELFORT

En date du 28 janvier 2021, l’Assem-
blée Générale, statuant en application 
de l’article L. 223-42 du Code de com-
merce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la Société.

Guillaume GOURVÈS, Avocat
1 rue de Reims 90000 Belfort

SARL GIRARD
Société à responsabilité limitée
Au capital de 50 000 €
Siège social : 18, rue du Favery
90350 Evette-Salbert
901 483 016 RCS Belfort

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL

Les décisions de l’associée unique du 
18.08.2021 motivent la publication des 
mentions modificatives suivantes :
Siège social :
- ancienne mention : 18, rue du Favery, 
90350 Evette-Salbert ;
- nouvelle mention : 19 A, rue du Char 
montet, 25200 Montbéliard.
Mention sera faite au RCS de Belfort.

Pour avis.

LES JARDINS DE YANNICK
SAS en liquidation au capital de 2 000 €
Siège social : 27 rue du Bambois
90100 JONCHEREY
RCS BELFORT 852 655 158

L’AGE du 30.06.2021 a décidé la disso-
lution anticipée de la SAS LES JARDINS 
DE YANNICK à compter du 30.06.2021 
et sa mise en liquidation amiable.
Elle a nommé en qualité de liquidateur 
M. Yannick BOBAY, demeurant à 90100 
JONCHEREY – 27 rue du Bambois. La 
présidence de M. Yannick BOBAY a pris 
fin à la même date.
Il a été conféré au liquidateur les pou-
voirs les plus étendus pour les opé-
rations de liquidation et notamment 
réaliser l’actif et acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile du liquidateur, 90100 JON-
CHEREY – 27 rue du Bambois, qui sera 
le lieu d’envoi et de réception de la cor-
respondance et celui de la notification 
des actes et documents concernant la 
liquidation.
La formalité sera effectuée au RCS de 
Belfort.

Pour avis et mention, le liquidateur.

JLBC
SAS au capital de 5 000 €
Siège social : 25000 BESANÇON
29 bis Chemin de Combe Noire
RCS BESANÇON 900 651 035

Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 20/08/2021, il a été 
décidé de transférer le siège social au 
7 rue des Combottes 25000 BESANÇON 
à compter du 20/08/2021
Modification au RCS de BESANÇON.

Grand Besançon Métropole
Commune d’Osselle-
Routelle

APPROBATION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU) SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE 
D’OSSELLE-ROUTELLE

ABROGATION DE LA CARTE 
COMMUNALE D’OSSELLE

ABROGATION DE LA CARTE 
COMMUNALE DE ROUTELLE

APPROBATION APRÈS ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

Par délibérations en date du 28 juin 
2021, le conseil communautaire a ap-
prouvé :
- L’élaboration du plan local d’urba-
nisme (PLU) de la commune d’Os-
selle-Routelle,
- L’abrogation de la carte communale 
d’Osselle,
- L’abrogation de la carte communale 
Routelle.
après enquête publique qui s’est dé-
roulée du 1er février au 5 mars 2021 
inclus.
L’abrogation des cartes communales 
d’Osselle et de Routelle fait l’objet d’un 
arrêté préfectoral n°25-2021-08-13-
00003 en date du 13 août 2021.
Les délibérations du conseil commu-
nautaire, ainsi que le dossier de l’éla-
boration du plan local d’urbanisme de 
la commune de d’Osselle-Routelle, 
sont tenus à la disposition du public 
pendant une durée d’un an :
- en Mairie d’Osselle-Routelle – 31 
Grande rue – 25320 Osselle-Routelle

- à Grand Besançon Métropole – Mis-
sion PLUi – 2 rue Mégevand – 25000 
BESANÇON.

Pour la Présidente,
Le Vice-Président en charge 

du PLUi et de l’Urbanisme opérationnel,
Aurélien LAROPPE.

GARAGE RONDOT
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
A ASSOCIE UNIQUE AU CAPITAL DE 3.500 €
SIEGE SOCIAL : ZA DU PRE ROND
25680 CUSE ET ADRISANS
801.035.403 RCS BESANCON 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 octobre 2020 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur David RONDOT, demeurant 5, 
rue des chevaliers St Georges à ROU-
GEMONT (25680), pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’ac-
tif, acquitter le passif, et l’autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social actuel, soit au, ZA DU PRE 
ROND – 25680 CUSE ET ADRISANS. 
C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de BESANCON, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis, le liquidateur.

DC SYSTEM 
SARL au capital de 7.622,45 €
Siège social : 18 RUE DE CHATENOIS
90400 Bermont 
413 102 518 RCS de Belfort

 

L’AGE du 30/06/2021 a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur, M. DA COL André, de-
meurant 18, rue de Chatenois, 90400 
Bermont pour sa gestion et l’a dé-
chargé de son mandat, et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour. 
Les comptes de clôture seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
Belfort. 
Radiation au RCS de Belfort.

 
BOUCON PROJECTS
Société à responsabilité limitée
Au capital de 1 000 euros
Siège social : 6 Route du Jura
25410 VILLARS SAINT GEORGES
879 895 456 RCS BESANCON

Aux termes d’une décision du 13 juil-
let 2021, l’associée unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de 
travaux de construction et rénovation, 
gros œuvre, finitions intérieures et 
extérieures et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts.

Pour avis, la gérance.

AVIS DE CONSTITUTION 

Suivant acte reçu par Me Renaud 
PICHELIN, notaire à DELLE, 3C rue 
Eugène Claret, le 21 Juillet 2021, a été 
constituée la société civile : 
Forme : société civile immobilière
Dénomination : ETR 
Siège social : FESCHES LE CHATEL 
(25490) 6 rue de la Gare.
Capital social : 1.000 € 
Objet social : la propriété et la gestion, 
à titre civil, de tous biens ou droits im-
mobiliers à quelque endroit qu’ils se 
trouvent situés.
Durée : 99 ans.
Gérant : Monsieur Tony RICHARD, 
demeurant à FESCHES LE CHATEL 
(25490), 6 rue de la Gare. 
Immatriculation au RCS de BELFORT.

Pour avis, Me PICHELIN.

 
SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE PIERIC
Société civile immobilière
Au capital de 13 720,41 euros
Siège social : CHALEZEULE 25220
LUCIE ST JAMES COIFFURE
340 622 505 RCS BESANCON

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 15 mai 2021 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les 
statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Pierre PANNAUX, demeurant 
Avenue de la Thebaude - Les Rivages 
d’ISSAMBRES, 83380 LES ISSAMBRES, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels 
que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les 

affaires en cours et à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.
Le siège de la liquidation est fixé 
LUCIE ST JAMES COIFFURE VOIE 
DES AGASSES - CARREFOUR CHA-
LEZEULE, 25220 CHALEZEULE. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés. Les actes et 
pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de BESANCON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur.

LES FRENES D’OUPANS
Société civile immobilière
Au capital de 2 000 euros
Siège social : 2 rue de la Piscine - 
Résidence le Dauphine
25800 VALDAHON
513 492 595 RCS BESANCON

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 juillet 2021, l’Assemblée Géné-
rale Ordinaire a pris acte de la démis-
sion de Madame Annabelle MOREL de 
ses fonctions de gérante et du fait que 
cette dernière n’a pas été remplacée.
Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de BESANCON.

Pour avis, la gérance.

TRANSPORTS VUILLEMENOT
Société à responsabilité limitée
Au capital de 60 000 euros
Siège social : 7 Rue Belin 25000 BESANCON
422 501 759 RCS BESANCON

Aux termes d’une délibération en date 
du 20 juillet 2021, l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés, 
statuant en application de l’article L. 
223-42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la Société.

Pour avis, la gérance.

EARL DES BOUTONS D’OR
Société Civile au capital de 103 440 euros
RCS de BESANCON N° 477 607 519
Siège Social : 4 chemin des Prés Bouton
à PLAIMBOIS VENNES (25390)

Par acte en date du 1er juillet 2021, 
Monsieur Pierre-Yves BART demeurant 
2D La Ruelle à AMANCEY (25330) a été 
nommé en qualité de gérant à compter 
du 1er juillet 2021, en remplacement 
de Monsieur Christophe CASSARD, dé-
missionnaire.
Les décisions ci-dessus énoncées fe-
ront l’objet d’une inscription modifica-
tive au RCS de BESANCON.

Pour avis, le Gérant.

LASSOUT
Société par actions simplifiée 
en liquidation au capital de 7 800 euros
Siège social et de liquidation :
14 avenue de Dole, 25410 SAINT VIT
722 820 123 RCS BESANCON

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 30 juin 2021 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Philippe LASSOUT, demeurant 6 
Promenade des Planches 25410 SAINT 
VIT, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce 
de BESANCON, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre.

Pour avis, le liquidateur.

Par ASSP en date du 23/08/2021 il a 
été constitué une EURL dénommée : 
CO-IMMO 25
Siège social : 1 bis grande rue 25580 
VERNIERFONTAINE
Capital : 12 000 euros
Objet social : MARCHAND DE BIENS 
IMMOBILIERS 
Gérance : M Guy Charmoille demeurant 
1 bis grande rue 25580 VERNIERFON-
TAINE
Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS de BESANÇON.

EXPLOITATION AGRICOLE 
A RESPONSABILITE LIMITEE 
STREIT
Société civile au capital de 183 300 euros
RCS BESANCON N° 422 766 436
Siège social : La Verrière
25250 L’ISLE SUR LE DOUBS

Les associés de ladite EARL, réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire le 
20/07/21, ont décidé la transformation 
de l’EARL en SCEA au 01/06/21 et di-
verses modifications statutaires.
Les caractéristiques de la nouvelle So-
ciété sont les suivantes :
Forme : société civile, à statut SCEA
Dénomination : SCEA STREIT
Capital social : 183 300 euros
Siège social : La Verrière – 25250 
L’ISLE SUR LE DOUBS
Objet : exploitation agricole et activités 
accessoires
Durée : 90 ans à compter du 03/05/1999
Apports : 183 300 euros 
Associé non exploitant : Monsieur Jean 
STREIT demeurant La Verrière à L’ISLE 
SUR LE DOUBS (25250)
Associé gérant : Madame Laura STREIT 
demeurant Hameau de la Verrière à 
L’ISLE SUR LE DOUBS
Cessions de parts : soumises à l’agré-

ment dans le cadre d’une Assemblée 
Générale Extraordinaire, sauf cessions 
par un associé à l’un de ses co-asso-
ciés.
Ces modifications seront inscrites au 
RCS de BESANCON.

Pour avis, la gérance

COMMUNAUTE URBAINE 
GRAND BESANCON 
METROPOLE
Commune d’Osselle-
Routelle

DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Par délibération en date du 28 juin 
2021, le Conseil Communautaire a 
décidé d’instaurer un droit de préemp-
tion urbain sur la commune d’OS-
SELLE-ROUTELLE, et de déléguer son 
exercice dans les conditions définies 
dans la délibération du Conseil Com-
munautaire du 30 mars 2017.
La délibération correspondant à cette 
décision, ainsi que le plan définissant 
le périmètre, seront affichés en Mai-
rie d’OSSELLE-ROUTELLE et au siège 
du Grand Besançon Métropole, 4 rue 
Gabriel Plançon pour une durée d’un 
mois.

La Présidente,
Anne VIGNOT, Maire de Besançon.

Suivant testament olographe en date du 
22 décembre 2014, Monsieur Mathieu 
Walter Louis MESSAGIER, en son vivant 
poète, demeurant à LOUGRES (25260) 
Le Moulin. Né à COLOMBIER-FON-
TAINE (25260), le 19 juillet 1949. Cé-
libataire. Non lié par un pacte civil de 
solidarité. De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation 
fiscale. Décédé à TREVENANS (90400) 
(FRANCE), le 1er juin 2021.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès-verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Amandine PASSOT, No-
taire au sein de la Société par Actions 
Simplifiée dénommée « BENJAMIN 
DAUCHEZ CAROLINE DENEUVILLE ET 
RENE DALLEE », dont le siège social 
est à PARIS (5ème arrondissement) 37 
quai de la Tournelle, le 23 août 2021, 
duquel il résulte que le légataire rem-
plit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Amandine 
PASSOT, Notaire à PARIS 5ème ar-
rondissement (75005) 37 quai de la 
Tournelle, référence CRPCEN : 75032, 
dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de 
MONTBELIARD de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

FOCK JEROME
SARL au capital de 500 euros
Siège social : 41 B RUE DE BELLEVUE
25870 CHÂTILLON-LE-DUC
RCS BESANÇON 817 520 018

Par décision Assemblée Générale Or-
dinaire du 10/05/2021, il a été décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la société malgré les pertes consta-
tées, en application de l’art. L223-42 
du Code de commerce à compter du 
10/05/2021.
Modification au RCS de BESANÇON.

Société Coopérative 
Agricole de Fromagerie 
LA FRUITIÈRE DE GUYANS 
VENNES
25390 GUYANS VENNES
Société à capital variable
Siège social : 6, rue du Stade
25390 GUYANS VENNES
Agréée N°25-391 SIREN : 778 315 945 

CONVOCATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE

Notre Assemblée Générale Ordinaire 
se réunira le Vendredi 10 Septembre 
2021 à 9 h 45 - Salle du Stade de Foot 
de Guyans Vennes.
Ordre du Jour :
1. Rapport du Président et du Conseil 
d’Administration, Présentation des 
comptes, Rapport du Commissaire aux 
comptes et Approbation des Comptes
2. Approbation du budget formation des 
administrateurs sur l’exercice en cours
3. Quitus aux administrateurs
4. Dotation des réserves obligatoires
5. Dotation des réserves libres
6. Renouvellement du tiers sortant du 
Conseil d’Administration
7. Constatation de la variation du capi-
tal social
8. Allocations globale pour l’indemni-
sation des administrateurs
9. Conventions particulières
10. Document relatif aux informations 
sur le prix
11. Pouvoirs pour les formalités
12. Questions diverses.
Les associés ont la faculté de prendre 
connaissance à la fromagerie, à partir 
du 15ème jour précédant l’assemblée 
générale, des rapports du Conseil 
d’administration, du Commissaire aux 
Comptes, du bilan, du compte de résul-
tat, du texte des résolutions proposées, 
du document donnant des informations 

sur l’écart entre le prix indiqué lors 
de la précédente assemblée géné-
rale ordinaire et le prix effectivement 
payé aux associés-coopérateurs pour 
leurs apports ainsi que sur les écarts 
constatés entre ce prix et les différents 
indicateurs pris en compte dans le 
règlement intérieur pour fixer les cri-
tères et modalités de détermination du 
prix des apports.
Un repas sera servi à l’issue de l’AGO. 
Il aura lieu au Restaurant BOIL-
LON-ANDRE. Attention le PASS SANI-
TAIRE EST OBLIGATOIRE.

Pour le Conseil d’Administration,
Le Président, ROY Emmanuel.

M G L
SARL au capital de 70 000 porté à 270 000 €
Siège : 4 rue Robert Schuman
25410 SAINT VIT
Transféré à DAMPIERRE (39700)
Route des Forges
810 619 460 RCS BESANÇON

L’associée unique a décidé en date du 
30.04.2021, d’augmenter le capital so-
cial de 200 000 euros par compensation 
avec des créances certaines, liquides 
et exigibles sur la Société et élévation 
de la valeur nominale des titres, et de 
transférer le siège social à compter du 
même jour, modifiant comme suit les 
mentions soumises à publicité :
CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : 70 000 euros divisé 
en 1 000 parts sociales de 70 euros 
chacune
Nouvelle mention : 270 000 euros divisé 
en 1 000 parts sociales de 270 euros 
chacune
LE SIEGE SOCIAL
Ancienne mention : 4 Rue Robert Schu-
man - 25410 SAINT-VIT
Nouvelle mention : Route des Forges - 
39700 DAMPIERRE
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
LONS-LE-SAUNIER

Pour avis, le gérant.

SCI TOKYO 
Société civile immobilière
Au capital de 160 € 
Siège : 49 Rue du Général de Gaulle
90500 BEAUCOURT
445 180 755 RCS de BELFORT 

Par décision du gérant du 01/08/2021, 
il a été décidé de transférer le siège 
social au 5A Rue des étangs M. LETT 
Gérant 70290 PLANCHER BAS.
Gérant : M. LETT Jean-Paul 5A rue des 
étangs 70290 PLANCHER BAS
Radiation au RCS de BELFORT et 
ré-immatriculation au RCS de VESOUL. 

GAEC KLINGUER
GAEC agréé le 16 septembre 2011 
Sous N° 1 508
Société Civile en liquidation 
Au capital variable de 227 800 euros
RCS de BESANCON N° 539 913 418
Siège de la liquidation : 3 La Racine
25390 FOURNETS LUISANS 

CLOTURE DE LIQUIDATION

Par Assemblée Générale en date du 
01/05/2021 les associés ont approuvé, 
à l’unanimité, les comptes de liquida-
tion du GAEC KLINGUER arrêtés au 
30/04/2021.
Le dépôt des actes et comptes de li-
quidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de BESANCON.

Pour avis, les liquidateurs.

SARL JOSEPH MANZONI
SARL au capital de 24 000 €
Siège social : Rue de L’industrie
Zone Industrielle - 25660 SAONE
403 936 792 RCS de BESANCON

Par AGE du 20/04/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. RAUX 
Michaël demeurant 5 Rue Du Tilleul 
25660 MONTROND LE CHATEAU à 
compter du 20/04/2021 en remplace-
ment de M. MANZONI Joseph démis-
sionnaire
Mention au RCS de BESANCON.

BEAUTY

Par acte sous signature privée du 
12/08/2021, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : BEAUTY
Siège : 1 rue Jules Valles 90000 BEL-
FORT
Durée : 99 ans
Capital : 500 euros
Objet : Salon de coiffure
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses ac-
tions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
Agrément : Les cessions d’actions aux 
tiers sont soumises à l’agrément de 
l’assemblée des associés.
Présidente : Madame TRAN Thuy Doan 
Trang demeurant 34 rue Pierre Peu-
geot 25310 HERIMONCOURT
Directrice Générale : Madame ES-
SAOUARI Fatiha demeurant 14 rue Al-
bert Camus 90300 OFFEMONT
Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés de BELFORT.

Pour avis, la présidente.


